
                      

 
 

Convocation à l’assemblée ordinaire 

de la paroisse réformée de Rondchâtel 

mardi 9 juin 2026 à 20h au Grain de sel à Orvin 
 
 
Ordre du jour 
 

1. Salutations 

2. Nomination des scrutateurs 

3. Méditation 

4. Approbation du procès-verbal de l’assemblée du 25 novembre 2025 

5. Election d’une déléguée au Synode d’Arrondissement, rééligible 

6. Comptes de l’exercice 2025 

a)  Présentation et approbation des comptes de l’exercice 2025 

b)  Prendre connaissance du rapport succinct de l’organe de vérification des 

comptes (fiduciaire Soresa)  

c)  Prendre connaissance du rapport de l’autorité de surveillance en matière 

de protection des données 

7. Parcelle no 2631, sise sur le territoire d’Orvin, réexamen de l’aliénation,  

suite à de nouveaux éléments les points suivants sont soumis à 

l’assemblée :  

a)  Confirmation de la promesse de vente : Discussion et décision sur le 

maintien de la promesse de vente de la parcelle no 2631 à la Commune 

municipale d’Orvin (selon décision de l’Assemblée paroissiale du 

25.11.2025). 

b)  Alternative du droit de superficie : Discussion et éventuellement 

décision d’une promesse d’octroi d’un droit de superficie sur la parcelle 

no 2631 en faveur de la Commune municipale d’Orvin, en lieu et place 

de la vente. 

c) En cas d’acceptation d’une des deux propositions (a ou b), charger le 

Conseil de paroisse de négocier les conditions tout en veillant à la 

sauvegarde des intérêts de la paroisse en vue de soumettre la vente 



définitive ou le contrat de droit de superficie avec sa rente à 

l’approbation d’une prochaine Assemblée paroissiale. 

8. Synodes d’arrondissement / comptes rendus 

9. Informations : 

a)  Des pasteur-e-s 

b)  Des catéchètes professionnel-le-s 

c)  Ev. De l’animatrice jeunesse 

d)  Du conseil de paroisse 

10. Divers et imprévus 

 

Au nom du Conseil de paroisse 

Véronique Grosjean, présidente 
 

  Péry, le 5  mai 2026 


